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ENTRE D'UNE PART, 
 
 
 
 

LA FÉDÉRATION DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS DE CÉGEP (FEC (CSQ)) ET 
LA FÉDÉRATION NATIONALE DES ENSEIGNANTES ET DES ENSEIGNANTS DU QUÉBEC 

(FNEEQ (CSN)) 
 
 
 
 
ET D'AUTRE PART, 
 
 
 
 

LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DES COLLÈGES (CPNC) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCERNANT LE PERFECTIONNEMENT PROVINCIAL PRÉVU À LA CLAUSE 7-1.02 
(ANNÉE 2009-2010) 

 










